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©  Système  de  chargement  automatique  d'une  munition  dans  la  chambre  dutube  d'un  canon  d'un  char, 
et  char  équipé  d'un  tel  dispositif. 

©  L'invention  concerne  un  système  de  charge- 
ment  automatique  (10)  d'une  munition  (3)  dans 
le  tube  (5)  d'un  canon  (6)  ,  en  particulier  du 
canon  d'un  char,  qui  comprend  un  bloc  d'ache- 
minement  (11)  qui  supporte  un  berceau  (15)  sur 
lequel  est  déposée  une  munition  (3)  extraite 
d'un  magasin  (2),  des  moyens  pour  déplacer  le 
bloc  d'acheminement  (11)  de  manière  à  aligner 
la  munition  (3)  suivant  l'axe  du  tube  (5)  du 
canon  (6),  un  premier  dispositif  d'entraînement 
(20)  pour  déplacer  axialement  le  berceau  (15) 
par  rapport  au  bloc  d'acheminement  (11)  pour 
amener  la  munition  (3)  au  voisinage  de  l'entrée 
du  tube  (5)  du  canon  (6)  et  un  second  dispositif 
d'entraînement  (25)  pour  déplacer  axialement  la 
munition  (3)  par  rapport  au  berceau  (15)  afin  de 
l'engager  à  l'intérieur  du  tube  (5). 
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La  présente  invention  concerne  un  système  de 
chargement  automatique  d'une  munition  dans  la 
chambre  du  tube  d'un  canon,  en  particulier  du  canon- 
d'un  char. 

D'une  manière  générale,  les  munitions  stockées 
dans  un  char  sont  prélevées  dans  un  magasin  et  char- 
gées  manuellement  dans  le  tube  du  canon.  Le  maga- 
sin  principal,  où  les  munitions  sont  stockées  à  l'hori- 
zontale,  est  situé  dans  la  tourelle  du  char,  c'est-à-dire 
en  partie  haute  et  dans  une  zone  pas  trop  éloignée  du 
canon  pour  faciliter  les  opérations  de  chargement.  Or, 
il  est  reconnu  que  la  tourelle  d'un  char  est  une  zone 
vulnérable  mal  protégée  des  projectiles  de  l'ennemi. 
Il  est  tout  autant  reconnu  que  la  zone  la  moins  expo- 
sée  se  situe  en  partie  basse  et  à  l'arrière  du  char  par 
rapport  au  poste  de  pilotage.  Cependant  si  le  choix 
d'un  tel  emplacement  pour  le  magasin  de  munitions 
offre  des  conditions  de  sécurité  maximum  pour  l'équi- 
page,  il  n'est  pas  sans  poser  le  problème  de  l'ache- 
minement  des  munitions  jusqu'au  tube  du  canon. 

Le  but  de  l'invention  est  de  permettre  un  tel  choix 
d'emplacement  pour  le  magasin  de  munitions  d'un 
char  en  résolvant  le  problème  de  l'acheminement  des 
munitions  d'une  manière  automatique  à  partir  d'une 
zone  de  stockage  fixe  située  en  partie  basse  du  châs- 
sis  du  char  et  à  l'arrière  de  celui-ci. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  système  de 
chargement  automatique  d'une  munition  dans  la 
chambre  du  tube  d'un  canon,  en  particulier  du  canon 
d'un  char,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  bloc 
d'acheminement  qui  supporte  un  berceau  sur  lequel 
est  déposée  une  munition  extraite  d'un  magasin  de 
stockage,  des  moyens  pour  déplacer  le  bloc  d'ache- 
minement  de  manière  à  aligner  la  munition  suivant 
l'axe  du  tube  du  canon,  des  moyens  pour  déplacer  le 
berceau  par  rapport  au  bloc  d'acheminement  pour 
amener  la  munition  au  voisinage  de  l'entrée  du  tube 
du  canon  et  des  moyens  pourdéplacerla  munition  par 
rapport  au  berceau  afin  de  l'engager  à  l'intérieur  de 
la  chambre. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
bloc  d'acheminement  du  système  de  chargement 
comprend  un  châssis  constitué  d'au  moins  deux  lon- 
gerons  parallèles  situés  en  vis-à-vis,  le  berceau  est 
un  corps  semi-cylindrique  placé  entre  les  deux  longe- 
rons  du  châssis  du  bloc  d'acheminement  et  bordé  de 
deux  rebords  longitudinaux  qui  supportent  à  rotation 
des  galets  déplaçables  le  long  de  chemins  de  roule- 
ment  aménagés  dans  les  deux  longerons  du  châssis 
du  bloc  d'acheminement,  le  berceau  est  déplaçable 
axialement  par  rapport  au  bloc  d'acheminement  par 
un  premier  dispositif  d'entraînement  du  type  pignon- 
crémaillère  actionné  par  un  premier  moteur,  et  la  mu- 
nition  est  déplaçable  axialement  par  rapport  au  ber- 
ceau  par  un  second  dispositif  comprenant  deux  ban- 
des  sans  fin  situées  de  part  et  d'autre  du  berceau 
avec  des  patins  et  des  pattes  qui  viennent  au  contact 
de  la  munition  pour  la  maintenir  dans  un  premier 

temps  sur  le  berceau  et  la  déplacer  ensuite  par  rap- 
port  au  berceau  pour  l'engager  dans  le  tube  du  canon. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
bloc  d'acheminement  du  système  de  chargement  est 

5  déplaçable  entre  la  sortie  du  magasin  où  une  muni- 
tion  est  basculée  sur  le  berceau,  et  une  position  dé- 
terminée  où  la  munition  est  située  dans  l'axe  du  tube 
du  canon,  position  à  partir  de  laquelle  sont  ensuite  ac- 
tionnés  les  premier  et  second  dispositifs  d'entraîne- 

10  ment  précités. 
Un  tel  système  de  chargement  automatique  per- 

met  de  diminuer  la  vulnérabilité  du  char,  d'offrir  une 
meilleure  sécurité  à  l'équipage  tout  en  le  dispensant 
d'accomplir  les  opérations  de  chargement  manuel 

15  des  munitions. 
D'autres  avantages,  caractéristiques  et  détails 

de  l'invention  ressortiront  de  la  description  explicati- 
ve  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  Dessins  an- 
nexés  donnés  uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans 

20  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  pour  mon- 

trer  le  principe  de  chargement  d'une  munition 
dans  un  char  équipé  du  système  conforme  à 
l'invention, 

25  -  le  figure  2  est  une  vue  en  perspective  du  bloc 
d'acheminement  d'une  munition  depuis  le  ma- 
gasin  jusqu'au  tube  du  canon, 

-  la  figure  2a  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  li- 
gne  ll-ll  de  la  figure  2, 

30  -  et  les  figures  3  à  6  sont  des  vues  en  coupe  lon- 
gitudinales  schématiques  montrant  les  diffé- 
rentes  positions  prises  par  le  système  de  char- 
gement  lors  de  l'acheminement  d'une  munition 
depuis  le  magasin  jusqu'au  tube  du  canon. 

35  La  figure  1  schématise  grossièrement  un  char  1 
avec  dans  la  partie  basse  arrière  de  son  châssis  la, 
un  magasin  2  dans  lequel  sont  stockées  des  muni- 
tions  3.  Le  système  de  chargement  10  conforme  à 
l'invention  permet  d'acheminer  automatiquement 

40  une  munition  3  depuis  le  magasin  2  jusqu'au  tube  5 
d'un  canon  6  supporté  par  la  tourelle  7  du  char  1. 

En  se  reportant  aux  figures  2  et  2a,  le  système  de 
chargement  10  comprend  un  bloc  d'acheminement  11 
dont  le  châssis  12  supporte  un  berceau  15  de  récep- 

45  tion  d'une  munition  3  qui  est  déplaçable  axialement 
par  rapport  au  châssis  12,  la  munition  3  étant  elle- 
même  déplaçable  axialement  par  rapport  au  berceau 
15. 

Le  châssis  12  du  bloc  d'acheminement  11  est 
50  constitué  par  au  moins  deux  longerons  parallèles  13 

situés  en  vis-à-vis  et  reliés  l'un  à  l'autre  par  des  élé- 
ments  transversaux  14.  Les  deux  faces  en  regard  des 
deux  longerons  13  présentent  chacune  une  rainure 
longitudinale  16  ayant  globalement  en  section  trans- 

55  versale  la  forme  d'un  C. 
Le  berceau  15  est  constitué  d'un  corps  semi- 

cylindrique  15a  bordé  de  deux  rebords  longitudinaux 
1  7  qui  s'étendent  chacun  radialement  vers  l'extérieur. 
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Le  berceau  15  est  monté  parallèlement  au  châssis  12 
entre  les  deux  longerons  1  3  et  chacun  de  ses  rebords 
17  supporte  à  rotation  des  galets  18  logés  librement 
à  l'intérieur  des  rainures  16  associées  du  châssis  12 
du  bloc  d'acheminement  11  pour  former  des  chemins 
de  roulement  et  de  guidage  du  berceau  1  5  lors  de  son 
déplacement  par  rapport  au  châssis  12. 

Le  déplacement  axial  du  berceau  15  par  rapport 
au  châssis  12  est  assuré  par  un  premier  dispositif 
d'entraînement  20  qui  comprend,  dans  l'exemple 
considéré  ici,  un  premier  organe  moteur  M1,  de  pré- 
férence  un  moto-réducteur,  dont  l'arbre  de  sortie  21 
est  solidaire  d'un  pignon  22  qui  engrène  une  crémail- 
lère  longitudinale  23  fixée  sous  le  berceau  15  et 
s'étendant  parallèlement  aux  rebords  17  de  celui-ci. 

Un  second  dispositif  d'entraînement  25  permet  à 
la  munition  3  qui  repose  sur  le  berceau  15  de  se  dé- 
placer  par  rapport  à  celui-ci.  Ce  second  système  d'en- 
traînement  25  comprend  deux  bandes  sans  fin  26  si- 
tuées  respectivement  de  part  et  d'autre  du  berceau 
1  5  et  qui  s'étendent  chacune  sensiblement  sur  la  lon- 
gueur  de  celui-ci.  Les  deux  bandes  26  sont  situées  lé- 
gèrement  au-dessus  du  berceau  15,  pour  qu'elles 
puissent  venir  au  contact  de  la  munition  3. 

Plus  précisément,  chaque  bande  sans  fin  26  est 
enroulée  sur  deux  galets  d'extrémité  27  et  28,  avec  au 
moins  un  galet  intermédiaire  de  guidage  29.  Chaque 
bande  26  ainsi  enroulée  se  décompose  en  un  brin  al- 
ler  externe  et  un  brin  retour  interne  b2  adjacent  au 
berceau  1  5,  en  considérant  le  sens  d'entraînement  de 
la  bande  2  6  indiqué  par  la  flèche  D.  Chaque  bande 
26  supporte  en  saillie  sur  sa  face  externe  au  moins 
un  patin  26a  et  une  patte  26b  qui,  au  départ,  sont  si- 
tués  sur  le  brin  aller  pour  des  raisons  qui  seront  ex- 
plicitées  plus  loin. 

Dans  l'exemple  considéré  ici,  les  galets  27  sont 
des  galets  moteurs  entraînés  en  rotation  à  partir  de 
l'arbre  de  sortie  30  d'un  second  organe  moteur  M2, 
de  préférence  un  moto-réducteur,  situé  par  exemple 
vers  une  extrémité  ou  extrémité  avant  du  berceau  15 
et  placé  sous  celui-ci.  Bien  entendu,  un  dispositif  de 
transmission  de  mouvement  (non  représenté)  permet 
à  l'arbre  de  sortie  30  du  second  moteur  M2  d'entraî- 
ner  simultanément  en  rotation  les  deux  galets  mo- 
teurs  27. 

En  se  reportant  à  la  figure  3,  le  châssis  1  2  du  bloc 
d'acheminement  11  est  déplaçable  au  moyen  d'un 
dispositif  de  basculement  35,  solidaire  du  châssis  1a, 
qui  est  relié  au  châssis  12  par  l'intermédiaire  de  deux 
bras  pivotants  36  et  37.  Le  bras  36  est  articulé  par  une 
extrémité  au  châssis  12  du  bloc  d'acheminement  11 
et  à  l'autre  extrémité  à  l'arbre  de  sortie  38  d'un  troi- 
sième  organe  moteur  M3,  de  préférence  un  moto- 
réducteur,  qui  commande  le  pivotement  du  bras  36. 
Le  bras  37  est  articulé  à  ses  deux  extrémités  au  châs- 
sis  12  du  bloc  d'acheminement  11  et  à  une  platine  39 
qui  supporte  le  moteur  M3,  respectivement. 

Dans  l'exemple  considéré  ici,  les  munitions  3 

sont  stockées  verticalement  à  l'intérieur  du  magasin 
2  qui  présente  une  ouverture  de  sortie  2a  située  en 
regard  du  système  de  chargement  10.  Chaque  muni- 
tion  3  est  par  exemple  montée  dans  un  étui  support 

5  40.  Deux  étuis  adjacents  40  sont  reliés  de  manière  ar- 
ticulée  l'un  à  l'autre  pour  que  l'ensemble  des  étuis  for- 
me  une  boucle  fermée  déplaçable  le  long  d'un  chemin 
de  guidage  défini  à  l'intérieur  du  magasin.  Chaque 
étui  40  est  guidé  à  sa  partie  supérieure  par  au  moins 

w  un  galet  42  qui  roule  un  dans  un  rail  de  guidage  su- 
périeur  41  a,  et  à  sa  partie  inférieure  par  au  moins  une 
bille  43  qui  roule  dans  un  rail  de  guidage  inférieur  41  b. 
L'ensemble  des  étuis  40  est  déplacé  par  un  mécanis- 
me  d'entraînement  comprenant  un  organe  moteur 

15  M4,  de  préférence  un  moto-réducteur,  dont  l'arbre  de 
sortie  est  couplé  à  un  dispositif  de  transmission  de 
mouvement  44  pour  entraîner  deux  chaînes  horizon- 
tales  respectivement  supérieure  44a  et  inférieure  44b 
qui  engrènent  des  pions  latéraux  45  prévus  sur  les 

20  étuis  40. 
A  l'intérieur  du  magasin  et  au  voisinage  de  sa  sor- 

tie,  il  est  par  exemple  prévu  un  bras  vertical  pivotant 
50  actionné,  par  un  organe  moteur  M5,  de  préférence 
un  moto-réducteur,  pour  faire  basculer  dans  une  po- 

25  sition  prédéterminée  la  munition  3  à  l'extérieurdu  ma- 
gasin  2. 

Il  va  être  maintenant  décrit  le  principe  d'achemi- 
nement  d'une  munition  3  depuis  le  magasin  2  jusqu'à 
la  chambre  5  du  tube  du  canon  6  en  se  reportant  suc- 

30  cessivement  aux  figures  3  à  6. 
Sur  la  figure  3,  le  système  de  chargement  10  est 

en  position  de  repos  ou  position  inactive,  le  bloc 
d'acheminement  11  et  le  berceau  15  étant  inclinés  par 
rapport  à  la  verticale  d'un  angle  d'environ  30°. 

35  Dans  une  première  phase  illustrée  à  la  figure  4, 
le  moteur  M3  du  dispositif  de  basculement  35  est  ac- 
tionné  de  manière  à  rapprocher  le  bloc  d'achemine- 
ment  11  de  l'ouverture  de  sortie  du  magasin  2,  tout 
en  l'inclinant  suivant  un  angle  d'environ  45°.  En  sup- 

40  posant  une  munition  3  positionnée  face  à  l'ouverture 
de  sortie  du  magasin  2,  le  moteur  M5  est  actionné 
pour  faire  pivoter  le  bras  50  qui  vient  au  contact  de  la 
munition  3  avant  de  la  faire  basculer  de  manière  à  ce 
que  celle-ci  soit  directement  reçue  dans  le  berceau 

45  15.  Pour  maintenir  la  munition  3  sur  le  berceau  15,  on 
actionne  le  second  dispositif  d'entraînement  25  pour 
faire  avancer  les  deux  bandes  sans  fin  26  qui  longent 
le  berceau  15  jusqu'à  ce  que  les  patins  26a  passent 
sur  les  brins  retours  b2  et  viennent  en  contact  serré 

50  avec  le  corps  3a  de  la  munition  2. 
Dans  une  deuxième  phase,  une  fois  la  munition 

retenue  par  les  patins  26a  sur  le  berceau  15,  on  ac- 
tionne  à  nouveau  le  moteur  M3  du  dispositif  de  bas- 
culement  35  pour  amener  l'ensemble  bloc  d'achemi- 

55  nement  11  -  berceau  15  dans  l'axe  du  tube  5  du  canon 
6,  comme  cela  est  représenté  en  traits  forts  à  la  figure 
4. 

D'une  manière  générale,  l'angle  d'inclinaison  at- 

3 
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teint  par  le  bloc  d'acheminement  11  à  la  fin  de  la 
deuxième  phase  du  chargement  doit  être  défini  avec 
précision.  En  effet,  la  munition  3  doit  se  trouver  dans 
l'axe  du  tube  5  du  canon  6  sans  que  le  panier  de  tou- 
relle  7a  puisse  constituer  un  obstacle  au  chemine- 
ment  de  la  munition.  Concrètement,  on  choisit  l'angle 
d'inclinaison  que  peut  prendre  le  bloc  d'achemine- 
ment  11  en  fonction  des  caractéristiques  propres  au 
panier  de  tourelle  du  char  considéré,  et  on  règle  en- 
suite  l'angle  de  site  du  canon  6  en  conséquence. 

Dans  une  troisième  phase,  le  berceau  15  est  dé- 
placé  axialement  par  rapport  au  bloc  d'acheminement 
11  de  support  en  actionnant  le  premier  dispositif  d'en- 
traînement  20.  La  rotation  du  moteur  M1  entraîne  la 
rotation  du  pignon  22  qui  engrène  positivement  la  cré- 
maillère  23  solidaire  du  berceau  1  5.  Le  berceau  1  5  se 
déplace  axialement  par  rapport  au  bloc  d'achemine- 
ment  11,  ce  qui  a  pour  effet  de  rapprocher  la  munition 
3  du  tube  5  du  canon  6.  On  atteint  ainsi  la  position  telle 
que  représentée  à  la  figure  5  où  l'extrémité  avant  de 
la  munition  se  trouve  au  voisinage  de  l'entrée  du  tube 
5  du  canon  6. 

Enfin,  dans  une  dernière  phase,  on  actionne  à 
nouveau  le  second  dispositif  d'entraînement  25  de 
manière  à  déplacer  la  munition  3  par  rapport  au  ber- 
ceau  15.  Les  bandes  sans  fin  26  sont  entraînées  par 
le  moteur  M2  et  les  forces  de  pression  exercées  par 
les  patins  sur  le  corps  3a  de  la  munition  3  sont  suffi- 
santes  pour  provoquer  le  déplacement  axial  de  la  mu- 
nition  3  par  rapport  au  berceau  15  et  le  long  de  celui- 
ci.  Au  cours  de  ce  déplacement,  chaque  patte  26b  des 
chaînes  26,  au  passage  du  brin  aller  au  brin  retour, 
vient  au  contact  du  culot  3b  de  la  munition  1  pour  la 
pousser  et  renforcer  l'action  des  patins  26a  dans  le 
déplacement  axial  de  la  munition  1  par  rapport  au  ber- 
ceau  15  jusqu'à  sa  mise  à  poste  dans  le  tube  5  du  ca- 
non  6. 

Le  cycle  de  chargement  d'une  munition  3  est  ter- 
miné,  et  après  le  tir  du  projectile,  un  nouveau  cycle 
peut  recommencer  d'une  manière  analogue  à  celle 
décrite  précédemment  une  fois  le  système  de  charge- 
ment  ramené  en  position  initiale. 

L'ensemble  des  opérations  nécessaires  au  char- 
gement  d'une  munition  sont  commandées  automati- 
quement  par  un  programme  exécuté  par  un  système 
informatique  embarqué. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  précédemment,  et  elle 
comprend  tous  les  moyens  techniques  équivalents 
des  moyens  décrits  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion.  En  particulier,  le  dispositif  d'extraction  par  pivo- 
tement  des  munitions  3  peut  être  remplacé  par  un  au- 
tre  dispositif,  celui  qui  a  été  décrit  précédemment 
étant  particulièrement  bien  adapté  dans  le  cas  d'un 
char.  Enfin  les  bandes  26  avec  leurs  patins  26a  qui 
assurent  dans  un  premiertemps  le  maintien  de  la  mu- 
nition  lorsque  le  bloc  d'acheminement  11  est  déplacé 
pour  aligner  la  munition  suivant  l'axe  du  tube  du  ca- 

non,  et  dans  un  deuxième  temps  le  déplacement  de 
la  munition  par  rapport  au  berceau,  et  leurs  pattes 
26b  qui  viennent  ensuite  au  contact  du  culot  de  la  mu- 
nition  pour  pousser  la  munition,  pourraient  être  rem- 

5  placés  par  un  seul  et  même  dispositif  adapté  à  l'es- 
pace  disponible  à  l'intérieur  du  char,  en  particulier  au 
niveau  du  panier  de  la  tourelle. 

w  Revendications 

1.  Système  de  chargement  automatique  d'une  mu- 
nition  dans  le  tube  d'un  canon,  supporté  par  une 
tourelle,  en  particulier  du  canon  d'un  char,  carac- 

15  térisé  en  ce  qu'il  comprend,  logés  à  l'intérieur  du 
châssis  (1a)  du  char,  un  bloc  d'acheminement 
(11)  qui  supporte  un  berceau  (15)  sur  lequel  est 
déposée  une  munition  (3)  extraite  d'un  magasin 
(2),  des  moyens  pour  déplacer  le  bloc  d'achemi- 

20  nement  (11)  de  manière  à  aligner  la  munition  (3) 
suivant  l'axe  du  tube  (5)  du  canon  (6),  un  premier 
dispositif  d'entraînement  (20)  pour  déplacer  axia- 
lement  le  berceau  (15)  par  rapport  au  bloc 
d'acheminement  (11)  pour  amener  la  munition  (3) 

25  au  voisinage  de  l'entrée  du  tube  (5)  du  canon  (6) 
et  un  second  dispositif  d'entraînement  (25)  pour 
déplacer  axialement  la  munition  (3)  par  rapport 
au  berceau  (15)  afin  de  l'engager  à  l'intérieur  du 
tube  (5). 

30 
2.  Système  de  chargement  selon  la  revendication  1  , 

caractérisé  en  ce  que  le  magasin  (2)  est  situé  en 
partie  basse  du  châssis  (1  a)  et  à  l'arrière  du  char. 

35  3.  Système  de  chargement  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  bloc  d'achemine- 
ment  (11)  comprend  un  châssis  (12)  constitué 
d'au  moins  deux  longerons  parallèles  (13)  situés 
en  vis-à-vis  et  qui  supportent  de  façon  mobile  le 

40  berceau  (15). 

4.  Système  de  chargement  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  berceau  (15)  comprend 
un  corps  semi-cylindrique  (15a)  placé  entre  les 

45  deux  longerons  (13)  et  bordé  de  deux  rebords 
longitudinaux  (17)  qui  supportent  à  rotation  des 
galets  (18)  déplaçables  le  long  de  chemins  de 
roulement  aménagés  dans  les  deux  longerons 
(13). 

50 
5.  Système  de  chargement  selon  la  revendication  4, 

caractérisé  en  ce  que  les  chemins  de  roulement 
sont  constitués  par  deux  rainures  longitudinales 
(16)  ayant  une  section  transversale  en  C  aména- 

55  gées  dans  les  deux  faces  en  regard  des  longe- 
rons  (3),  respectivement,  et  dans  lesquelles  se 
logent  librement  les  galets  (18). 

4 
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6.  Système  de  chargement  selon  la  revendication  4 
ou  5,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  dispositif 
d'entraînement  (20)  pour  déplacer  le  berceau 
(15)  par  rapport  au  bloc  d'acheminement  (11)  est 
du  type  pignon  (22)  -  crémaillère  (23)  actionné 
par  un  organe  moteur  (M1)  tel  qu'un  moto- 
réducteur. 

7.  Système  de  chargement  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  la  crémaillère  (23)  s'étend 
parallèlement  aux  longerons  (1  3)  et  est  fixée  à  la 
face  inférieure  du  corps  (15a)  du  berceau  (15),  et 
en  ce  que  le  pignon  (22)  en  prise  avec  la  crémail- 
lère  (23)  est  entraîné  en  rotation  par  l'arbre  de 
sortie  (21)  du  moteur  (M1)  supporté  par  le  châs- 
sis  (12)  du  bloc  d'acheminement  (11). 

8.  Système  de  chargement  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  second  dispositif  d'entraînement  (25) 
pour  déplacer  la  munition  (3)  par  rapport  au  ber- 
ceau  (15)  comprend  des  moyens  pour  maintenir 
la  munition  (3)  sur  le  berceau  (15)  pendant  le  dé- 
placement  du  bloc  d'acheminement  (11)  et  pour 
la  déplacer  ensuite  par  rapport  au  berceau  (15). 

9.  Système  de  chargement  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  précités 
comprennent  deux  bandes  sans  fin  (26)  situées 
respectivement  de  part  et  d'autre  du  berceau  (15) 
et  parallèlement  à  celui-ci,  en  ce  que  chaque  ban- 
de  sans  fin  (26)  est  enroulée  autour  de  deux  ga- 
lets  extrêmes  (27,28)  avec  interposition  de  galets 
intermédiaires  (29),  est  située  à  un  niveau  tel  par 
rapport  au  berceau  (15)  qu'elle  puisse  venir  en 
contact  par  sa  face  externe  avec  le  corps  (3a)  de 
la  munition  (3),  et  est  entraînée  par  l'un  (27)  des 
galets  extrêmes  (27,28)  solidaire  en  rotation  de 
l'arbre  de  sortie  (30)  d'un  organe  moteur  (M2)  tel 
qu'un  moto-réducteur. 

1  0.  Système  de  chargement  selon  la  revendication  9, 
dans  lequel  chaque  bande  sans  fin  (26)  se  dé- 
compose  en  un  brin  aller  (bi)  et  un  brin  retour  (b2), 
caractérisé  en  ce  que  chaque  bande  (26)  suppor- 
te  au  moins  un  patin  (26a)  et  une  patte  (26b)  sur 
sa  face  externe,  et  en  ce  que,  avant  action  ne- 
ment  du  moteur  (M2),  le  patin  (26a)  et  la  patte 
(26b)  sont  situés  sur  le  brin  aller  (b  ̂ de  la  bande 
(26),  le  patin  (26a)  précédant  la  patte  (26b)  dans 
le  sens  d'entraînement  de  la  bande  (26). 

11.  Système  de  chargement  selon  la  revendication 
10,  caractérisé  en  ce  que  le  moteur  (M2)  est  ac- 
tionné  dans  un  premier  temps  pour  entraîner  les 
bandes  sans  fin  (26)  de  façon  à  ce  que  les  patins 
(26a)  viennent  au  contact  du  corps  (3a)  de  la  mu- 
nition  (3)  pour  la  maintenir  sur  le  berceau  (15) 

lorsque  le  bloc  d'acheminement  (11)  est  déplacé, 
les  pattes  (26b)  restant  positionnées  sur  le  brin 
aller  (b  ̂ des  bandes  (26). 

5  12.  Système  de  chargement  selon  la  revendication 
11,  caractérisé  en  ce  que  le  moteur  (M2)  est  ac- 
tionné,  après  le  déplacement  du  bloc  d'achemi- 
nement  (11),  pour  entraîner  à  nouveau  les  ban- 
des  sans  fin  (26)  et  déplacer  axialement  la  muni- 

10  tion  (3)  par  rapport  au  berceau  (1  5)  par  l'intermé- 
diaire  des  patins  (26a)  dans  un  premier  temps  et 
des  patins  (26a)  et  des  pattes  (26b)  dans  un  der- 
nier  temps,  ces  dernières  venant  en  appui  contre 
le  culot  (3b)  de  la  munition  (3). 

15 
13.  Système  de  chargement  selon  l'une  quelconque 

des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  bloc  d'acheminement  (11)  est  actionné 
par  un  dispositif  de  basculement  (35)  solidaire  du 

20  châssis  (1a)  du  char  et  relié  au  châssis  (12)  du 
bloc  d'acheminement  (11)  par  au  moins  deux 
bras  pivotants  (36,37)  dont  l'un  (36)  est  entraîné 
en  pivotement  par  un  organe  moteur  (M3)  tel 
qu'un  moto-réducteur. 

25 
14.  Système  de  chargement  selon  la  revendication 

1  3,  caractérisé  en  ce  qu'un  bras  pivotant  (50)  est 
logé  à  l'intérieur  du  magasin  (2)  où  les  munitions 
(3)  sont  stockées  verticalement,  pour  faire  bas- 

30  culer  directement  une  munition  (3),  située  en  re- 
gard  d'une  ouverture  de  sortie  (2a)  du  magasin 
(2),  sur  le  berceau  (15). 

15.  Système  de  chargement  selon  la  revendication 
35  14,  caractérisé  en  ce  que  les  munitions  (3)  sont 

logées  dans  des  étuis  (40)  mobiles  à  l'intérieur  du 
magasin  (2)  le  long  d'un  chemin  de  guidage  et  de 
roulement  par  un  dispositif  d'entraînement 
(42,43,44a,44b). 

40 

45 

50 
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